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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture - Service d'inspection zoosanitaire et
phytosanitaire

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Chevaux

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Chevaux importés aux Etats-Unis (4 pages)

5. Teneur: Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire propose de modifier la
réglementation relative à l'importation des chevaux de façon à mieux préciser les renseignements
devant être fournis dans les demandes de permis d'importation de chevaux aux Etats-Unis et à
clarifier les prescriptions en matière de certificats sanitaires applicables aux chevaux importés
transitant par un pays tiers pendant leur acheminement vers les Etats-Unis. Il est notamment
proposé de spécifier qu'il faut indiquer dans la rubrique "route of travel" (itinéraire suivi pour
l'acheminement) tous les pays dans lesquels le cheval doit transiter pendant son acheminement vers
les Etats-Unis, tous les moyens de transport devant être utilisés pour convoyer le cheval depuis son
pays d'origine jusqu'à son point d'entrée aux Etats-Unis et tous les endroits où le cheval doit être
débarqué avant d'arriver à son point d'entrée aux Etats-Unis. Dans le passé, il est arrivé que des
importateurs négligent de donner la liste complète des pays de transit et qu'ils omettent par erreur
de communiquer certains renseignements concernant les moyens de transport devant être utilisés
pour convoyer une expédition de chevaux et concernant les endroits où les chevaux devaient être
débarqués. Compte tenu des différences de situation sanitaire entre les pays et compte tenu du
fait que le risque d'exposition des chevaux à des maladies augmente quand ces chevaux sont
acheminés par des moyens de transport terrestre et qu'ils sont déchargés à certains endroits dans
les pays de transit, il n'est possible de procéder à une évaluation complète du risque à
l'importation présenté par une expédition de chevaux que si tous les renseignements essentiels sont
donnés dans la demande de permis d'importation. Le Service d'inspection propose aussi de
clarifier la réglementation concernant les lieux de débarquement. Actuellement, cette
réglementation ne définit pas les endroits où les chevaux peuvent être débarqués dans les pays de
transit. Il est proposé de disposer qu'un cheval ne peut être débarqué dans un pays de transit
pendant son acheminement vers les Etats-Unis que dans une installation pouvant être nettoyée et
désinfectée et qui est agréée par le Ministère de l'agriculture du pays de transit pour le
débarquement de chevaux en transit. Le Service d'inspection propose aussi de prescrire qu'un
cheval débarqué dans une telle installation soit maintenu séparé de tous les autres chevaux. Le
Service d'inspection estime que les mesures proposées sont nécessaires pour faire en sorte d'une
part que les importateurs de chevaux fournissent des renseignements suffisants et précis dans les
demandes de permis d'importation, d'autre part que les chevaux soient traités d'une façon
appropriée entre le moment où ils quittent leur établissement d'origine et celui où ils arrivent aux
Etats-Unis.
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6. Objectif et justification: Garantir une protection continue de la santé des chevaux aux Etats-Unis

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents: 61 FR 21389, 10 mai 1996; 9 CFR Partie 92

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: La date d'entrée en vigueur sera indiquée
au moment de la publication du texte définitif dans le Federal Register.

10. Date limite pour la présentation des observations: 9 juillet 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:

United States SPS Enquiry Point (Point d'information des Etats-Unis sur les réglementations
sanitaires et phytosanitaires)
USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independence
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690 0677




